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PROGRAMME :  
RANDONNEES : Accompagnées par des guides professionnels 

1/ CIRQUE DE TRISTAINA  boucle de 3 à 8 km dénivelé 100 à 800m - Durée 2 à 6h  
2/ CIRQUE et PIC DE PESSONS boucle 7 à 12 km – dénivelé 400 à 100m – Durée 4 à 7h 
3/LA VALLEE D’INCLES boucle de 4 à 12 km – dénivelé 200 à 800m – Durée 2h30 à 7 h 
4/LA VALLEE DU MADRIU boucle de 4 à 14 km – dénivelé 150 à 1100 m -Durée 2 à 8 h 
5/ PARC NATUREL DE SORTENY boucle de 3 à 12 km – dénivelé 100 à 1000m – Durée 3 à 9h 
 
1 journée de libre en milieu de semaine ou nous aurons le choix de visiter des sites aux alentours 

- Musée d’ARENY PLANDOLIT à ORDINO 

- La FARGA ROSSEL à LA MASSANA 

- CALDEA – Balnéaotherapie  et SPA 
- Pont TIBETAIN de CANILLO  

 

Fédération Française de la Randonnée 
Comité départemental de Moselle 
Cité des sports et de la Jeunesse 
ACADEMOS  
2, rue Plénière - 57420 VERNY 
 

ANDORRE 2026 
Du 6 au 13 septembre 2026 

 
 

Transport en autocar compris  

HEBERGEMENT : 
HOTEL MAGIC SKI  
  à LA MASSANA 4* 

Pension complète avec boisson  
Chambre double – 
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Lorsque vous aurez renvoyé le bulletin de réservation avec votre chèque de 100 € 
Vous recevrez en retour un BULLETIN D’INSCRIPTION  et tous les détails de ce voyage. Il 
sera accompagné de tous les documents concernant l’Immatriculation Tourisme y compris 
l’assurance annulation (facultative) 

 

REGLEMENTS des arrhes : Avec votre réservation 100 € pour le 25 novembre 2025 
Règlement : 200 € les 25/6/26 – puis 200 € le 25/7/26 – 250 € le 25/8/26 

– Si le nombre de 40 participants n’est pas atteint le 25 novembre, 
le séjour sera annulé et vos chèques renvoyés. 

 

 BULLETIN DE RESERVATION ANDORRE 2026 : 
Réservé aux licenciés FFRandonnée 

 
Les inscriptions seront closes lorsque le nombre de participants sera atteint. 

 
 

NOM Prénom LICENCE N° 

         

   

 
Adresse mail : ______________________________ Portable ______________________ 
 

Club FFRandonnée ______________________________________________________ 
 

 
Coupon à retourner accompagner de votre règlement 

 par chèque à l’ordre du 
 

COMITE MOSELLE de la FFRandonnée à l’adresse suivante : 
 

Nicole HALLINGER –19, rue de Metz 57140 WOIPPY –  
Courriel : nhallinger@ffrandonnee.fr – Portable 06 84 68 11 15 

 CIRQUE DE TRISTAINA 


